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PROGRAMME
Formation Réforme du Droit
des Contrats
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Formation Réforme du Droit des Contrats

Référence : JCREF357

Nombre de stagiaires max : 5

Public en situation de handicap :
Notre organisme est charté Handicap +. Chaque apprenant en situation de handicap peut effectuer une
demande d'adaptation de sa formation à l'adresse suivante : handicap@devictio.fr

Public visé :

Tout public.

Objectifs :

Appréhender les principaux changements issus de la réforme
Etre en mesure d’analyser les impacts sur son activité
Pouvoir déterminer les modifications indispensables à mettre en œuvre au niveau de son organisation et de
ses documents contractuels.

Moyens techniques et pédagogiques :

Mises en situation par le biais d’exercices.
Répétitions des manipulations pour mémoriser l’utilisation des outils présentés.
Un ordinateur par personne.
Support de cours remis sur clé USB ou en format papier à la fin de la formation.

Modalités d'évaluation :

Une évaluation pédagogique (orale et/ou écrite) est effectuée à la fin de votre formation afin d’attester
l’acquisition de connaissances.
Exercice de synthèse.

Validation de la formation :
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Attestation de fin de formation envoyée par mail.

Pré-requis : Aucun pré-requis n'est nécessaire.

Durée : 1 jour(s) / 7 heures

Points abordés :

Remise en perspective de la réforme

Les objectifs de la réforme
Entrée en vigueur et conflit entre loi ancienne et loi nouvelle
Évaluer l’impact concret de la réforme : distinguer le droit général et le droit spécial, les dispositions
impératives et supplétives

La conclusion du contrat

Le devoir d’information
Les pourparlers
L’offre et l’acceptation de la proposition
Matérialisation de ces éléments dans la pratique commerciale

Le contenu du contrat

Les règles en matière de prix
La nouvelle donne en matière de clauses abusives
Imprévision et force majeure : définition et mise en pratique
Durée et fin du contrat

L’exécution du contrat

Les modalités d’exécution du contrat
Les incidents dans l’exécution et leurs résolutions : refus d’exécuter, exécution forcée, indemnisation du
préjudice

Les autres aspects de l’ordonnance du 10 février 2016

La preuve : impact dans l’activité
Les règles concernant le paiement, la compensation et la mise en demeure
Les sûretés : cession et délégation de créance
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Les autres actualités du droit commercial en 2016

Loi de recouvrement des petites créances
L’obligation de médiation dans les litiges entre professionnels et particuliers

Méthode pédagogique

Exposés, cas pratiques, retours d’expériences, travaux individuels et ateliers collectifs sur les pratiques
actuelles et les modifications à apporter aux documents contractuels

Mise en pratique
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NOS TARIFS

INTER dans nos locaux 990 €* (990 €* / jour)

INTRA dans toute la France sur devis

* Nos formations ne sont pas soumises à la TVA
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